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actu institutions

Les représentants de 
quatre secteurs d’activité 
ont signé en mars 
dernier des conventions 
pour la prévention des 
risques professionnels. 
En s’engageant ainsi 
auprès du ministère 
chargé du Travail, de 
l’Emploi et de la Santé, 
de la CNAMTS, de l’INRS 
ou de l’OPPBTP, ils ont 
manifesté leur désir 
d’améliorer la santé  
et la sécurité au travail 
de leurs salariés.

• Une convention nationale 
de partenariat pour l’amélio-
ration de la santé au travail a 
été signée le 29 mars avec la 
Fédération nationale des tra-
vaux publics (FNTP) pour une 
durée de cinq ans. Elle a pour 
but de développer la connais-
sance des risques, d’identi-
fier et promouvoir les bonnes 
pratiques de prévention, de 
mobiliser les entreprises de tra-
vaux publics pour réduire leur 
sinistralité et de renforcer la 
prévention des risques profes-
sionnels dans les formations. 
Elle concerne quatre domaines 
prioritaires : 
-   les risques liés aux agents 

chimiques dangereux et 
notam  ment cancérogènes, 
mutagènes ou reprotoxiques 
(CMR) ;

-   les risques de troubles muscu-
losquelettiques (TMS) ;

-  le risque routier ;
-   les risques liés à l’exposi-

tion aux rayonnements 
solaires ultraviolets.

• Une convention a été 
signée avec les diffé-
rents acteurs de la filière 
bois (1) le 27 mars. Elle fait 
suite à une campagne de 
mesures et de sensibili-
sation menée en 2008 (2) 
qui montrait que la régle-
mentation relative à la préven-
tion du risque cancérogène des 
poussières de bois n'était que 
partiellement respectée, par-
ticulièrement dans les petites 
entreprises. Ses objectifs sont : 
-  sensibiliser et informer : les 

employeurs sur leurs obli-
gations et responsabilités, 
les employés sur les risques 
cancérogènes liés à l’exposi-
tion aux poussières de bois 
et les responsables et déci-
deurs d’entreprise sur la prise 
en compte de la probléma-
tique dans la conception des 
machines et l’acquisition 
d’équipements ;

-  former : une formation spé-
cifique sera proposée aux 
employeurs et aux salariés ;

-  mieux contrôler les niveaux 
d’empoussièrement et le 
respect de la valeur limite 
d’exposition ;

-  proposer un appui technique 
en aidant les entreprises 
à réaliser l’évaluation des 
risques et en contribuant à la 
mise en place d’installations 
spécifiques.

Cette convention est signée 
pour 18 mois. À ce terme, selon 

le bilan, de nouvelles actions 
pourront être proposées.

• Une convention a été signée 
le 27 mars pour favoriser la 
prévention du risque chimique 
dans le secteur de la répara-
tion et de l’entretien de véhi-
cules avec le Conseil national 
de l’artisanat automobile et la 
Fédération nationale de l’arti-
sanat automobile. Les objectifs 
de la convention, d’une durée 
de trois ans, sont : 
-  sensibiliser et informer les 

employeurs et les travailleurs 
sur le risque chimique, parti-
culièrement dans les TPE ; 

-  améliorer l’évaluation des 
risques ;

-  développer la substitution des 
agents cancérogènes, muta-
gènes et reprotoxiques ;

-  apporter un appui technique 
aux entreprises pour dévelop-
per l’installation de moyens 
de protection collective et 
d’en assurer la maintenance 
et la vérification ;

-  améliorer la formation des 
travailleurs.

• Une convention d’objectifs 

relative à l’application 
des dispositions de la 
réglementation CMR 
au formaldéhyde a été 
signée le 27 mars avec 
l’Union des industries de 
panneaux process (UIPP), 
l’Union nationale des 
industries françaises de 
l’ameublement (Unifa) et 
l’Union des fabricants de 
contreplaqué (UFC). Ses 
objectifs sont : 

-  sensibiliser et informer les  
employeurs sur les respon-
sabilités en matière de pré-
vention du risque CMR 
appli quées aux travaux expo-
sant au formaldéhyde ;

-  former et informer les tra-
vailleurs sur les risques liés 
aux travaux exposant au 
formaldéhyde ;

-  proposer un appui technique. 
Cette convention est signée 
pour trois ans. 
1. France Bois Industrie entreprises (FBIE), 
l’Union nationale de l’artisanat et des 
métiers de l’ameublement (Unama), la 
Fédération française du bâtiment CMP, le 
Commerce du bois, la Fédération nationale 
du bois (FNB), l’Union nationale des 
industries françaises de l’ameublement 
(Unifa), la Confédération de l’artisanat 
et des petites entreprises du bâtiment 
(Unacma), la Fédération nationale des 
sociétés coopératives et participatives 
du bâtiment et des travaux publics 
(FNSCOP BTP), l’Union des fabricants de 
menuiseries extérieures (UFME) et l’Institut 
technologique FCBA.
2. Organisée par le ministère chargé du 
Travail (Direction générale du travail), le 
ministère chargé de l’Agriculture (service 
des affaires financières, sociales et 
logistiques), la CNAMTS (Direction des 
risques professionnels), l’INRS et l’OPPBTP.
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Publication 
nanoParticules ? suivez le guide…

■      Caractériser les expositions 
potentielles aux aérosols 

de nanoparticules aux postes 
de travail lors de la mise en 
œuvre de nanomatériaux, tel 
est l’objectif du guide publié 
en avril par l’INRS, l’Ineris et le 
CEA (1). Il propose aux préventeurs 
une méthode en cinq étapes : 
il s’agit dans un premier temps 
d’évaluer si des nanoparticules 
sont susceptibles d’être émises et 
s’il existe un risque d’exposition, 
puis si une campagne de mesures 
est nécessaire et, enfin, le cas 
échéant, comment mener cette 
campagne et en analyser les 
résultats. Les nanomatériaux 
sont des matériaux qui, du fait 
de leur structure à l’échelle 
nanométrique, ont une 
propriété (ou une combinaison 
de propriétés) physique ou 
chimique modifiée, améliorée, 

adaptée ou nouvelle par rapport 
aux matériaux massifs de 
forme compacte et de même 
composition. Ces nanomatériaux 
peuvent être composés en tout 
ou partie de nanoparticules 
sous forme libre, d’agrégat ou 
d’agglomérat. Ils sont présents 
dans des domaines très divers 
(chimie, énergie, matériaux, 
transports, agroalimentaire…). 
En France, une dizaine de milliers 
de personnes travailleraient au 
contact des nanomatériaux. Il 
existe trois voies de contamination 
possibles : l’ingestion, le contact 
cutané et l’inhalation. Cette 
dernière est la voie la plus 
probable de contamination, en 
particulier en milieu professionnel 
du fait des nombreux scénarios 
d’exposition conduisant 
à l’émission d’un aérosol 
contenant des nanoparticules. 

La méthode proposée dans 
le guide permet d’évaluer la 
présence et les caractéristiques 
d’un aérosol « cible », émis 
lors de l’opération et qu’il faut 
distinguer des aérosols présents 
dans l’air ambiant. Ce guide 
résulte d’un partenariat entre 
l’INRS, engagé sur le champ 
prioritaire de la prévention des 
risques professionnels liés aux 
nanomatériaux, le CEA et l’Ineris 
impliqués dans les actions de 
sécurité du plan national Nano-
Innov.
1. Préconisations en matière de 
caractérisation des potentiels d'émission  
et d'exposition professionnelle aux aérosols 
lors d'opérations mettant en œuvre  
des nanomatériaux (ND 2355). Le guide 
est disponible dans la revue Hygiène  
et Sécurité du travail (www.hst.fr/nano/
index.html), sur www.inrs.fr et sur le site 
internet de l’Ineris (www.ineris.fr).

L. C.
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Leslie Courbon

comPosés organiques volatils 
banc d’essais Pour les détecteurs Pid

■ L’Institut national de l’environnement industriel 
et des risques (Ineris) a piloté une campagne 

d’essais sur les détecteurs à photo-ionisation (PID). 
Ces appareils sont utilisés pour la détection des 
composés organiques volatils (COV). On s’en sert 
principalement pour assurer la sécurité sur les lieux 
de travail, mais aussi pour réduire les émissions 
industrielles de COV. Cette campagne a été financée 
par le ministère de l’Écologie, du Développement 
durable, des Transports et du Logement (MEDDTL) 
et par l’Association d’exploitants d’équipements de 
mesure, de régulation et d’automatisme (Exera) (1). 
Cinq appareils ont été testés : trois spécialement 
dédiés aux COV et deux appareils multigaz. Les 
résultats montrent d’une part que les facteurs de 
réponse (2) fournis par les fabricants sont bons (en 
moyenne, l’écart constaté est de 20 %). En revanche, 
le temps de réponse mesuré (3) ainsi que le temps 
de récupération (4) sont très variables d’un appareil à 
l’autre et selon les substances. Lorsqu’ils sont soumis 
pendant deux heures à de fortes concentrations, 
pour la plupart d’entre eux, le temps de retour 
reste correct. Cependant, une forte influence des 

conditions extérieures (température, hygrométrie 
et pression) sur les résultats a été montrée. Lors 
de tests sur site, deux d’entre eux ont présenté 
un défaut d’étanchéité. Enfin, durant les tests, de 
nombreux calibrages ont été nécessaires. Il est donc 
indispensable que l’utilisateur de l’appareil soit formé 
à son emploi.
La campagne a été menée entre mars et juin 2011 
et les résultats publiés en mai 2012. Le cahier des 
charges des tests a été rédigé par l’Exera. L’Ineris 
a été mandaté pour réaliser ces tests. L’INRS a 
apporté son assistance technique pour la fabrication 
et la validation du banc d’essais. Les résultats sont 
consultables sur le site de l’Ineris (www.ineris.fr).
1. La commission technique de l’Exera est composée de l’INRS, 
l’Ineris, Areva, Lubrizol, Total et Veolia.
2. C'est-à-dire indice, propre à chaque COV par lequel il faut 
multiplier le résultat donné par l’appareil pour connaître  
la concentration de ce composé.
3. Temps qui s’écoule entre le moment où un gaz est émis  
et le moment où cette émission est détectée.
4. Temps qui s’écoule entre le moment où le détecteur est soumis  
à une forte exposition et le moment où il revient à zéro.

L. C.




